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Bois Guillaume, Le 22 avril 2021 

 

Le Conseil d’orientation et de surveillance (COS) de la 

Caisse d’Epargne Normandie : une gouvernance 

renouvelée ! 
 

L’Assemblée générale de la Caisse d’Epargne Normandie a élu, le 22 avril dernier, pour 

6 ans, les 15 nouveaux représentants au COS de ses 7 Sociétés locales d’épargne 

(SLE). Le nouveau COS a élu son président, Benoît Pellerin. Le renouvellement de cette 

instance représente un moment fort dans la gouvernance de la Caisse d’Epargne 

Normandie, banque coopérative & certifiée B Corporation. 

 

« Je remercie les membres du nouveau COS de m’avoir renouvelé leur confiance. Depuis un 

an, j’ai pu apprécier comment, dans le contexte chahuté que nous traversons, la Caisse 

d’Epargne Normandie mettait ses valeurs de solidarité et d’innovation, sa capacité à prendre 

des initiatives et sa performance au service de son territoire au moment où celui-ci en avait le 

plus besoin. Vous pouvez compter sur ma détermination à poursuivre toutes nos actions dans 

ce sens et nourrir ainsi cet élan positif qui a valu à notre Caisse d’Epargne d’être certifiée B-

Corp » souligne Benoît Pellerin, président du COS. « Mon objectif est de faire vivre et 

améliorer encore la relation avec les sociétaires dont le COS est l’émanation, afin d’enrichir 

toujours mieux le dialogue établi avec le Directoire et en particulier Bruno Goré son président, 

avec qui nous partageons la même ambition pour notre banque coopérative. » 

 

« Je me réjouis de voir que ce nouveau COS s’inscrit pleinement dans la philosophie d’une 

banque régionale représentative de tout le territoire normand et aussi garante dans ses plus 

hautes instances d’une parité exemplaire avec 7 femmes élues parmi les représentant.e.s des 

SLE. A travers ces représentant.e.s, ce sont les 210000 clients sociétaires qui participent à la 

gouvernance de leur banque » rappelle Bruno Goré, président du Directoire. « Notre 

modèle coopératif a montré sa résilience face à la crise. La Caisse d’Epargne Normandie va 

continuer à soutenir l’économie normande, à participer à la transformation de son territoire 

tout en poursuivant ses engagements sociétaux. Et je suis heureux de pouvoir compter sur un 

dialogue constructif avec le COS et en particulier avec son Président Benoît Pellerin pour 

maintenir ce cap. »  

 

Un nouveau COS représentatif du territoire normand 

 
Les 7 Sociétés Locales d’Epargne (SLE), du Cavaldos, de l’Orne, de la Manche, de l’Eure, de 

Manche Vallée de Seine, de Dieppe Pays de Bray, Rouen Elbeuf Yvetot couvrant les cinq 

départements normands, sont toutes représentées au COS. 

 

Les mandats des précédents membres du COS arrivant à échéance, l’assemblée générale de la 

Caisse d’Epargne Normandie a en effet élu, le 22 avril dernier, les 15 nouveaux représentants 

des SLE qui avaient été proposés par leurs conseils d’administration respectifs.  

 

Ces conseils d’administration avaient été eux-mêmes renouvelés en début d’année lors des 

assemblées générales des clients sociétaires.  

Par la souscription d'au moins une part sociale, les clients sociétaires, exercent ainsi un 

pouvoir de décision en élisant leurs représentants au conseil d'administration de leur SLE (en 
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vertu du principe d'une personne = une voix, quel que soit le nombre de parts détenues) qui 

eux-mêmes désignent parmi eux leurs candidats au COS.  
 

 

 
 

 

Une parité exemplaire 

 

Le nouveau COS a désigné son président, Benoît Pellerin, en renouvelant le mandat qui lui 

avait été confié il y a an, suite au départ de Nicolas Plantrou atteint par la limite d’âge.  

 

Le COS compte 19 membres dont les 15 représentants des SLE et 4 autres représentants 

récemment élus par leur collège respectif, un pour les collectivités et ECPI sociétaires, trois pour 

les salariés et salariés sociétaires.  

 

Huit femmes dont sept représentantes de SLE y ont été élues. Trois d’entre elles sont à la tête 

de comités et commission essentiels au bon fonctionnement de la banque. 

 

Brigitte Lidôme, élue vice-présidente du COS est aussi présidente du Comité Vie Coopérative 

et RSE. 

Pascale Blassel, est quant à elle présidente du Comité des Risques et Anne Bernard, 

présidente du Comité d’Audit. 

 

Outre le contrôle de la gestion de la Caisse d’Epargne Normandie, c’est le COS qui arrête, sur 

proposition du Directoire, les orientations générales, le plan de développement pluriannuel et le 

budget annuel. La nomination du Directoire fait aussi partie de ses prérogatives. 

 

Un modèle coopératif précurseur 

 

En adoptant le statut coopératif en 1999, les Caisses d’Epargne anticipaient la tendance de fond 

observée depuis plusieurs années qui montre que les clients veulent donner du sens à leurs 

actions mais aussi à leur mode de consommation y compris désormais de la banque. Il existe 

aujourd’hui plus de 23 000 entreprises coopératives françaises comptant plus de 28 millions de 

sociétaires : 1 Français sur 3 est membre d’une coopérative ! 

Banque coopérative de proximité, la Caisse d’Epargne Normandie dispose d’un réseau 

d’agences réparties sur l’ensemble du territoire au plus proche des besoins de ses clientèles où 

100% des décisions sont prises en Normandie. 

Ce modèle induit un circuit court de l’argent : la Caisse d’Epargne Normandie prête et 

investit en Normandie ce qu’elle collecte localement. 2/3 de ses fournisseurs sont locaux. Elle 

est un acteur majeur du développement régional. 

Elle exerce ainsi sa mission de banquier avec la volonté d’être utile à son territoire, à ses 

clients et ses sociétaires. 

Les intérêts versés aux parts sociales rémunèrent les sociétaires. Les résultats de la Caisse 

viennent renforcer ses fonds propres et ne rémunèrent pas d’actionnaires. 
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Un statut et des engagements sociétaux reconnus par le label BCorp 

 

La Caisse d’Epargne Normandie est aussi une banque solidaire. Entreprise à vocation 

philanthropique, elle est une banque engagée historiquement dans le mécénat solidaire. Plus de 

600 projets ont été ainsi soutenus sur 10 ans avec plus de 7 millions d’euros de dons à des 

associations normandes notamment via la création en 2012 de son Fonds de dotation pour 

l’initiative solidaire. Elle est ainsi aujourd’hui  le 1er mécène normand de l’économie sociale 

et solidaire et du secteur associatif. 

 

Elle est aussi la 1ère banque française à être labellisée B-Corp. Bien avant que la loi 

Pacte n’oblige les entreprises à prendre en compte l’importance des enjeux sociaux et 

environnementaux au niveau de leurs statuts, ce label est une reconnaissance de son modèle 

unique et pionnier, de sa fidélité à son engagement sociétal d’origine ; des valeurs qui se 

retrouvent dans la philosophie B Corp où la performance économique est utilisée comme un 

levier de changement positif au service de la société. 

 

 

 

 

 

 
A propos de la Caisse d’Epargne Normandie  
 
La Caisse d’Epargne Normandie compte 210 points de contact (agences et centres d’affaires), 1748 
collaborateurs, plus d’un million de clients dont 210 000 sociétaires. Seule banque couvrant exclusivement 
l’intégralité du territoire normand, présente dans le Calvados, l’Eure, la Manche, l’Orne et la Seine-Maritime, 

elle accompagne toutes les clientèles : particuliers, professionnels, entreprises, startups, acteurs de 
l’économie sociale, Immobilier, Logement social, personnes protégées, institutions et collectivités locales. 
Elle privilégie le meilleur niveau de service dans tous les domaines : collecte et gestion de l’épargne, crédits, 
équipements en moyens de paiement, gestion de patrimoine, immobilier, assurances… Acteur majeur au 
service du développement économique de son territoire, la Caisse d’Epargne Normandie gère un encours 

total de 37 milliards d’euros. 

Forte de son statut coopératif, elle est une banque normande de plein exercice : les fonds qu’elle collecte 
localement sont réinvestis dans la région pour financer les grands projets et les entreprises qui font la 
Normandie. 
Très implantée dans l’écosystème numérique normand, elle est notamment partenaire de NWX à Rouen. 
Au travers de son activité d’Equity, elle accompagne ces entreprises en entrant dans leur capital pour 
répondre à leurs différents besoins de développement (croissance organique ou externe, transmission...). 
Entreprise à vocation philanthropique,  la Caisse d’Epargne Normandie est une banque engagée sur son 

territoire dans l’éducation financière via l’association Finances et Pédagogie et dans le mécénat solidaire 
au travers notamment du Fonds Caisse d’Epargne Normandie pour l’initiative solidaire créé en 2012. Plus 
de 700 projets ont été ainsi soutenus sur 11 ans avec près de 8 millions d’euros de dons à des associations 
normandes. Elle est aussi historiquement engagée dans le microcrédit personnel et a créé un dispositif 
d’accompagnement dédié : Parcours Confiance Normandie. Elle est ainsi le 1er mécène normand de 
l’économie sociale et solidaire et du secteur associatif. 
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